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	 Depuis le 27 avril 2015, une nouvelle association de commerçants 
s’est créée dans notre ville.
«AUDACE» est, à ce jour, composée plus de 60 commerçants, faisant de 
cette union, l’une des plus importantes de la région.
Suivez l’actualité de vos commerçants et artisans sur :
        association audace noeux              www.audace62.fr

Retrouvez toutes les photos dans la galerie «au fil des semaines» sur www.noeux-les-mines.fr
                                                                                                                                   03.21.61.38.00

Amies Nœuxoises,
 Amis Nœuxois, 
Chers concitoyens,

	 		

	   

    
             Votre Maire, 
	 Serge Marcellak

EDITO

Festival de 
Chorales

le 9 octobre

a

a

	
	 Une fois de plus, 
l’actualité locale a été riche 
durant le mois d’octobre.
	 Des moments très 
attendus de la population 
ont eu lieu, tels que le Repas 
des Aînés ou le Festival de 
Chorales...
	 La jeunesse, à 
l’instar des écoliers de 
l’école Saint-Exupéry, s’est 
également mobilisée pour la 
grande cause que soutient 
l’Association Ela, la lutte 
contre la leucodystrophie.
	 C’est pour moi, 
l’occasion de vous rappeler 
que le Téléthon approche, et 
que, comme chaque année, 
je compte sur l’esprit de 
solidarité des nœuxois.

a

Repas des 
Aînés

le 25 septembre

Concours des 
Maisons Fleuries 



Vie Locale

Le 27 ème Festival 
de Chorales de 
Nœux a tenu 
ses promesses 
le dimanche 9 
octobre dernier.

	 Il a donné 
lieu à un flori-
lège d’airs contem-
porains, classiques 
ou religieux, avant 
un final très applau-
di par le public.

	 C’est la Choraly de 
Montigny-en-Gohelle qui 
a «donné le La», avec un 
répertoire original et très 
joyeux. 
Dans un style plus 
contemporain, l’Anacrouse 
d’Houplines a revisité des 
airs de Balavoine, Berger ou 
Sardou.

	 Les choristes belges 
de La Chanterelle ont, quant 
à eux, choisi un registre plus 
classique, voire religieux, mais 
avec un niveau d’excellence 
très apprécié des spectateurs.
	 C’est la Chorale Vox 
Cantabile, présidée par 
Christian Molleda,  qui a 
conclu cette belle après-midi 

par des chants très variés, et 
notamment en interprétant 
pour la première fois un 
poème de Gérard Dhesse, 
mis en musique par Christian 
Dujardin.
	 Bref le public a pu 
trouver son bonheur dans ce 
répertoire particulièrement 
éclectique.

27ème FESTIVAL DE CHORALES

Artois Initiative est une association à but non 
lucratif, reconnue d’utilité publique, qui 

aide les créateurs ou repreneurs d’entreprises à 
réaliser et réussir leur projet.
	 C’est dans ce contexte que Stéphane 
Malengros, un jeune entrepreneur nœuxois de 
36 ans, a reçu, en mairie, des mains de Claude 
Kosiada, Président d’Artois Initiative, de Céline 
Delansay, Directrice Adjointe, et en présence 
de Monsieur le Maire, une subvention de 2000 
euros, lui permettant  de pérenniser son activité 
de travaux de construction spécialisés, peinture, 
revêtement, appelée SM Color.
	 Installée en août 2015, la société de 
monsieur Malengros compte aujourd’hui 3 
salariés en CDI, et travaille sur toute la région 
au Nord de Paris.
	 Monsieur le Maire s’est dit très fier de la 
réussite de l’un de ses administrés, et encourage 

vivement à la création d’entreprise.
	 Monsieur Kosiada a rappelé, quant à lui, 
qu’Artois Initiative accompagne les créateurs et 
repreneurs, avant, pendant et après la mise en 
route de leur projet.

La création d’entreprise récompensée



	 78 nœuxois participaient cette année au 
Concours des Maisons Fleuries.
	 Le grand nombre d’inscrits prouve sans 
nul doute l’engouement de nos concitoyens pour 
l’embellissement de leur jardin, et par la même 
occasion, pour l’embellissement de leur ville.
	 Après le diaporama retraçant le 
fleurissement communal et celui des participants, 
Monsieur le Maire, et son Adjointe chargée du 

Concours, entourés du jury, ont récompensé 
tous les lauréats par un bon d’achat à faire valoir 
auprès des commerçants nœuxois, membres de 
l’Association Audace.
	 Les bailleurs, SIA et Maisons et Cités, tout 
aussi attachés à l’amélioration du cadre de vie, ont 
également tenu à récompenser leurs locataires 
lors de cette cérémonie.

Coup de Cœur du Jury : Monsieur et madame Jonckans, Sentier de la Musique.
1er Prix : Monsieur Raymond Trinel, rue Georges Dehaine - Madame Sabine Cadart, rue de Lens.
2ème Prix : 7 lauréats, 3ème Prix : 18 lauréats, 4ème Prix : 34 lauréats, 5ème Prix : 16 lauréats

Concours des Maisons Fleuries 2016

Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur 
d’Accueil de Loisirs

La Direction Régionale de la 
Jeunesse, des Sports, et de la 

Cohésion Sociale Hauts de France, 
organise 4 jurys par an, pour la 
délivrance du Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions de Directeur d’Accueils 
Collectifs de Mineurs ( BAFD ).
	 Le mercredi 12 octobre 2016, 
une session a été organisée au Centre 
d’Animation et d’Hébergement 
Loisinord, session présidée par 
monsieur Patrick Rodier, Inspecteur 
de la Jeunesse et des Sports, en 
collaboration avec madame Mérien 
Cuebira, Référente Régionale BAFD.
	 41 candidats ont été évalués par les 

commissions composées de représentants 
d’organismes de formation et d’organisateurs 
d’accueils de loisirs collectifs de mineurs.



Vie Locale

Le 25 septembre 
dernier, le Centre 

Communal d’Action 
Sociale (CCAS) et la 
Municipalité accueil-
laient  420  invités pour 
le traditionnel Repas 
des Aînés.
	 Autour d’une 
table de fête et d’un 
repas préparé par 
l’Atelier des Saveurs, les 
convives ont passé un 

agréable moment, rythmé par le chant et la danse avec 
l’Orchestre Jerzy Mak.
	
	 Après la visite de Michel Dagbert, Président 
du Département et Karine Gauthier, Conseillère 
Départementale, Monsieur le Maire et Janine Proot, 
Adjointe au 3ème âge, ont remis des paniers garnis 
aux lauréats du Concours, organisé dans le cadre du 
Voyage des Aînés,  et aux doyens de l’assemblée.

52ème Repas des Aînés

Les Journées du Patrimoine

Pour cette édition 2016 des Journées du 
Patrimoine, 3  sociétés locales s’étaient 

réunies : Nœux Mémoire, Nœux Environnement, 
et le Musée de la Mine.
	
	 Tandis que les deux premières 
proposaient des expositions sur l’histoire 
locale, et la faune et la flore, le Musée invitait 
les visiteurs à s’imprégner de l’atmosphère qui 
régnait au fond de la mine.

Soirée Cabaret «Froufrou»

Invitée par l’Office Culturel, la troupe 
Métronome a offert aux spectateurs un 

magnifique tableau de chants, danses, 
de froufrous et de paillettes, le samedi 24 
septembre au Centre Culturel Georges 
Brassens.
	 Dans une salle tamisée pour l’occasion,  
les 150 convives ont également profité d’un 
repas  concocté par les bénévoles de l’Office 
Culturel.



	

Jeunesse

Les élèves de Saint-Éxupéry se mobilisent ...

... et se forment à la gastronomie

La leucodystrophie 
est une maladie 

génétique orpheline 
grave, invalidante et 
destructrice.
	 L ’ A s s o c i a t i o n 
«ELA» aide et soutient 
les familles, stimule le 
développement de la 
recherche, sensibilise 
l’opinion publique.
	 L’école Saint- 
Exupéry, sous la di-
rection de monsieur 

Turpin, a donc décidé de 
participer à l’opération 
nationale qui se dérou-
lait en 2 temps:  d’abord 
la rédaction d’une dictée 
et ensuite une course	
d’endurance dans laquelle 
les enfants ont couru pour 
leurs camarades qui ne le 
peuvent plus. Ils ont, par 
ailleurs, récolté des fonds 
pour soutenir le combat 
de l’association !
	 Félicitations à tous 
ces écoliers au grand cœur 
et à leurs professeurs.

Dans le cadre de la semaine du goût, 2 
classes de l’école de St-Éxupéry se sont 

rendues au restaurant «l’Atelier des Saveurs».
	 Après la visite de la cuisine, Caroline, 
la patronne,  a montré aux enfants comment 
dresser une table.
	 Et pour ne rien perdre de ces 
explications, et les inciter à le reproduire chez 
eux, un atelier de mise en pratique leur a été 
proposé.
	 Puis c’est le chef, François, qui a 
concocté devant eux, et tout en répondant à 
leurs questions, une crème tendre au chocolat.
Dessert que le chef leur a porté à l’école, après  
12 heures de refroidissement, et qu‘ils ont 
dégusté sans modération!

Soirée Cabaret «Froufrou»



Travaux en ville et Cadre de Vie
Ancienne école de musique

 Programme de travaux rue Ferrer

Distributeur Automatique de Billets : Le haut de Nœux desservi

Après une visite de contrôle à 
l’ancienne école de musique,  

située dans le carrefour du Terminus, 
les services techniques de la ville ont 
découvert que la charpente était attaquée 
par un champignon très destructeur, le 
mérule.
	 Un chantier a donc été engagé 
pour remplacer les parties endommagées 
de la charpente et la toiture, par la pose de 
tuiles et ardoises. A l’issue des travaux, 
la couverture sera, elle aussi, remplacée.
	 C’est la société Carré d’Hermies 
qui s’est occupée de la toiture tandis que 
la SAS Compagnons du Bois s’est chargée 
du remplacement de la charpente.	

Dans un souci de rééquilibrage des services, le «haut de 
Nœux» sera prochainement pourvu d’un distributeur 

automatique de billets.
	
	 Présenté sous la forme d’un kiosque, ce distributeur 
sera situé place Sainte Barbe, à un endroit restant à 
déterminer avec précision, car ce secteur de la commune 
fait l’objet d’une inscription au titre des Monuments 
Historiques.
	 L’ensemble de ce dispositif est possible grâce à un 
partenariat conclu entre la Ville et le Crédit Agricole.
	 Il devrait être fonctionnel au cours du printemps 
2017.

Afin de trouver des solutions 
adéquates aux problèmes de 

circulation et de stationnement dans la 
rue Francisco Ferrer, Monsieur le Maire 
a invité les riverains à une réunion de 
concertation.
	 La décision fut ainsi prise de placer 
cette rue, étroite et accidentogène, en 
sens unique, dans le sens rue Jean Jaurès 
vers la rue Nationale. Afin de renforcer 
la sécurité des usagers, la vitesse sera 
limitée à 30 km/h dans cette zone.
	 Par ailleurs, des places de 
stationnement seront matérialisées au 
sol rendant totalement libres les trottoirs.



Depuis 80 ans, 
l ’ A s s o c i a t i o n 
des Paralysés 
de France en 
Nord Pas-de-
Calais lutte en 
faveur de l’éga-
lité des droits, 
des chances, et 
pour le bien-être 
des personnes 
en situation de 
handicap.
	 C ’ e s t 
à Noeux que 
s’est fêté cet 
anniversaire, le mercredi 12 
octobre, avec de nombreux 
invités, et au travers de 
plusieurs temps forts.
Drones, micro-entreprise, 
handidanse, outils de commu-

nication, parentalité, création 
d’une œuvre sculptée par-
ticipative, imprimante 3D, 
escrime… Une multitude 
de projets des différentes 
structures APF de la région a 
été présentée.

	
		  Monsieur 
le Maire, et Michel 
Dagbert, Président 
du Département, 
ont fait le tour 
de ces stands 
où la personne 
handicapée n‘est 
plus simplement 
spectatrice mais 
bel et bien actrice.
	 M o n s i e u r 
Lasbleis, directeur 
du foyer nœuxois, 
a également reçu, 

lors de cette journée, Isabelle 
Oliver, ancienne déléguée 
départementale du Nord, 
et Éric Molinié, Secrétaire 
Général de Dalkia et ancien 
vice-président de l’APF.

L’Association des Paralysés de France fête ses 80 ans.

Infos 
Pratiques

Révision des listes électorales
Édition de nouvelles cartes électorales en 2017

	 Les électeurs ayant changé de domicile à l’intérieur de la commune sont invités à indiquer, au 
service État-Civil-Élections, leur nouvelle adresse, afin de permettre leur inscription sur la liste du 
bureau de vote auquel ils doivent être rattachés et recevoir ainsi la nouvelle carte électorale pour les 
élections devant avoir lieu courant de l’année 2017.
	 Chaque électeur doit régulariser sa situation électorale à la suite de tout changement de 
domicile ou de résidence.
	 En cas de doute, il est fortement conseillé de vous rapprocher, au plus vite, du service élections 
de la mairie ou de téléphoner au 03.21.61.38.08.
	 Cette démarche doit être effectuée au plus tard le 31 décembre à midi.
	 A défaut, l’électeur s’expose à être radié de la liste électorale par la commission chargée de la 
révision des listes électorales.
Pièces à produire à l’appui des demandes d’inscription :
Pour se faire inscrire sur les listes électorales, tout demandeur doit faire la preuve de sa nationalité, de 
son identité et de son attache avec la commune.
- La preuve de sa nationalité et de l’identité peut s’établir notamment par la présentation d’une carte 
nationale d’identité ou d’un passeport en cours de validité.
(Retrouvez plus d’informations sur la validité de la carte d’identité sur www.interieur.gouv.fr)
- L’attache avec la commune peut être établie par tout moyen pouvant justifier, soit du domicile réel, 
soit des six mois de résidence exigés par la loi (avis d’imposition, quittances de loyer, d’eau, de gaz ou 
d’électricité...). Le droit à l’inscription au titre de contribuable s’établit par la production d’un certificat du 
service des impôts ou, à défaut, des avis d’imposition des cinq années en cause.
- Pour les ressortissants de l’Union Européenne, une déclaration écrite doit en outre être produite précisant 
leur nationalité, leur adresse sur le territoire Français et attestant de leur capacité électorale.



En bref et     en images
Le 38 ème   Salon des Oiseaux, présidé  par 

monsieur Duquesnoy, a accueilli cette année 
une cinquantaine d’éleveurs venus de toute la 
région, eux-même accompagnés de 950 volatiles.
	 C’est Philippe Piteux, Adjoint aux 
Associations a procédé à l’inauguration de cette 
exposition haute en couleurs.
	 Après avoir été notés par 12 juges belges, les 
canaris de couleur ou de posture, ou les exotiques 
à bec droit ou crochu, ont été visités par des 
centaines d’écoliers nœuxois, avant de recevoir, sur 
deux jours familles, passionnés ou amoureux des 
oiseaux.

C’est en toute convivialité que 
le Comité d’Animations du 

N°3 a organisé une soirée moules-
frites le samedi 8 octobre.
	 Certaines associations 
amies telles que l’US Noeux et 
l’Olympique nœuxois avaient 
répondu présent au Président 
Jean-Michel Buisine, amenant 
le nombre des convives à 45 
personnes.

Initiées par le Conseil Départemental, 
les Portes Ouvertes des Ateliers 

d’Artistes sont l’occasion pour les 
artistes amateurs ou professionnels de 
faire connaître leur travail.
	 Pour la sixième année 
consécutive Les Amis des Arts,  ont 
participé à l’opération en présentant 
cinq peintres membres de l’association, 
présidée par Didier Gaquère.

24 coureurs de toute la région, élites 
ou non-élites, étaient au départ de 
cette nouvelle édition du Cyclo Cross 
Roger Michel, organisé par le Vélo Club 
Nœuxois le dimanche 2 octobre.
	 Sur un parcours de 2,200 km, les 
cycliste ont gravi le terril situé derrière les 
piste de ski, et ont sillonné la pépinière.
	 C’est un boulonnais, monsieur 
Devos, qui a remporté l’épreuve, le seul 
nœuxois en lice, inscrit en non-élite s’est 
lui, placé dans les 20 premiers. Cyclo Cross Roger Michel

Ateliers d’Artistes

Soirée Moules-Frites

Salon des Oiseaux



En bref et     en images

Le samedi 15   octobre dernier, 
la section nœuxoise de la 

Croix Rouge Française s’est vu 
remettre un chèque de 3000 
euros, de la part de la Caisse 
d’Épargne, représentée par 
Nadine Lefebvre, pour l’achat 
de matériel de secourisme et de 
formation.
	 Après la visite du site, 
plusieurs distinctions ont 
été décernées aux membres 
valeureux de l’association.

Après leur précédente tournée qui 
a remporté un réel succès, Léon et 

Gérard sont venus présenter, le 16 octobre 
dernier à la salle Brassens, leur nouveau 
spectacle. 
	 «Faut Vife avec !!!» est un «pestacle» 
décomposé en 12 tableaux dont le fil 
rouge est : «Ein’ do pon dire du mal ed’sin 
voisin».
	 Une fois encore, rires, et applau-
dissements nourris ont accompagné leur 
interprétation.

Beau succès pour le loto organisé par l’Association 
Liberty Country 62 le 16 octobre.

	 200 personnes étaient venues pour passer un 
agréable moment et tenter de repartir avec l’un des 
bons d’achat mis en jeu.
	 Le club, composé de 50 membres, et dirigé 
par Brigitte Bollier, ne ménage pas son dynamisme 
et se prépare à organiser deux grands bals country. 
Le premier, en faveur du Téléthon, se tiendra le 
samedi 10 décembre à Mendès France. Quant au 
second, il aura lieu le 28 janvier. Alors, à vos bottes !

15 courageux s’étaient inscrits lors de 
l’épreuve du Certificat d’Études organisé 
par Nœux Mémoire le 15 octobre.
	 Assis derrière leur table d’écolier, les 
futurs diplômés ont planché sur une dictée, 
sur des problèmes d’arithmétique, et ont 
répondu à différentes questions d’histoire, 
de géographie et de culture générale.
	 Pendant les corrections, quelques 
poèmes ont été récités, et tous sont repartis 
avec le précieux diplôme en poche !

Super Loto

Spectacle Patoisant

Remise de chèque

Certificat d’Études



Infos 
Pratiques

COMITÉ LOCAL DES ACPG-CATM-TOE-OPEX 
ET VEUVES DE NOEUX-LES-MINES

Comme chaque année, des membres du Comité Local des ACPG-CATM-TOE-OPAX et 
VEUVES, présidé par monsieur DÉPLANQUE, passeront prochainement à Noeux-les-

Mines pour vous proposer le calendrier 2017.
	 Réservez-leur un bon accueil, ce sont des bénévoles.
	 L’achat de ce calendrier permet à cette section de continuer l’œuvre sociale entreprise depuis de 
nombreuses années : aider les anciens combattants et les veuves d’anciens combattants en difficultés 
financières.
	 Rappelons qu’une partie importante des œuvres sociales est alimentée par le résultat de cette 
vente.

SON ET LUMIÈRE 2017
	 Le prochain spectacle Son et Lumière, organisé par l’association Lumi Nœux, dont le thème 
est cette année « Buffalo Bill », aura lieu les 2 et 3 juin 2017.
	 Si vous souhaitez participer à l’aventure et intervenir en tant que figurant dans ce nouveau 
spectacle, vous pouvez dès à présent déposer votre candidature à l’accueil de la Mairie.
	 Les répétitions débuteront en janvier.

La FÊTE DES RETRAITÉS
	 Organisée par la Municipalité et le Centre Communal d’Action Sociale, la fête est exclusivement 
réservée aux retraités nœuxois.

Elle aura lieu le VENDREDI 2 DÉCEMBRE 2016
                         à 14 h 30, Salle Mendès France

Les inscriptions se font auprès du C.C.A.S, et vous devez vous munir d’un justificatif de domicile 
( eau, EDF, Quittance de loyer ) pour monsieur ET madame, et ce, jusqu’au 25 novembre à 12 h, 

dernier délai. Un coupon vous sera remis lors de votre réservation.
Venez passer un moment de convivialité avec de la musique, un loto et une pâtisserie.

MONOXYDE DE CARBONE
Un gaz incolore, inodore, toxique et mortel

	 Le monoxyde de carbone 
peut être émis par tous les appareils à 
combustion : chaudière, chauffe-eau, 
gazinière, chauffage mobile d’appoint, 
poêle, cheminée, moteur ou groupe 

électrogène...
	 A faible dose, il provoque 
des maux de tête, des nausées, des 
vomissements, des vertiges.
	 A forte dose, au delà des 

premiers symptômes, il entraîne la 
perte de connaissance, le coma, la mort.
	 En cas de soupçon, aérez 
immédiatement, évacuez les lieux, 
appelez les secours.

15

18

112

114

SAMU

SAPEURS POMPIERS

N° D’APPEL D’URGENCE
EUROPÉEN
Pour les personnes sourdes
et malentendantes par SMS



 Etat Civil
Naissances - Félicitations aux parents de...

Décès - Ils nous ont quittés...

Wiktoria FORESTIER
Emma BOULET
Alexis CHENG JIANG
Lucy LORIDAN
Mahé LAMBERT
Amélline CACHART

Kattaline CACHART
Inaya MAHIEU
Léo NOULETTE
Élie BOULENGE
Élyne ROUSSEL
Rose CLAPTIEN

Kenzo PATTE
Alexiane NOYON
Marcus BLONDEL LARDET
Louise BAUSSART

Monsieur Wladyslaw LEWANDOWSKI le 10 septembre
  Madame Simone PIDOU le 11 septembre
   Madame Claudie STEUX le 18 septembre
  Monsieur Henri DELARRE le 19 septembre
Monsieur Robert CHASTENEZ le 20 septembre
  Madame Jeannine NAWROT le 27 septembre

TRIBUNE LIBRE 

Parole à l’opposition

	 Depuis le début de mandat, pour permettre aux 
Noeuxoises et Noeuxois de se faire entendre, nous les 
invitons à nous contacter à l’adresse suivante : 

notrevillecestnotrevie@gmail.com

NUMÉROS UTILES
° Mairie : 03.21.61.38.00
° CCAS : 03.21.61.38.07
° Artois Comm. : 03.21.61.50.00
° Samu : 15
° Samu Social : 115
° Police Secours : 17
° Pompiers : 18
° Numéro d’Urgence Européen : 112
° Accueil sans abris : 115
° Services aux malentendants : 114
° Allo Enfance maltraitée : 119
° Enfants disparus : 116
° Sida Info Service : 0800 840 800
° Police Nationale : 03.91.82.64.20
° Centre antipoison : 0825.81.28.22
° Violences femmes info : 3919
° Second Départ : 06.07.72.52.33
° Alcooliques anonymes : 0820.32.68.83
° SOS amitié : 03.21.71.01.71
° Centre Hospitalier de Béthune : 03.21.64.44.44
° Clinique Anne d’Artois : 08.26.20.01.10
° Clinique Ambroise Paré : 03.21.63.44.00
° Suicide écoute : 01.45.39.40.00

       Madame Andrée FURDYNA le 29 septembre
    Madame Gisèle DUCATEZ le 30 septembre
  Monsieur Albert MARCHAND le 30 septembre
    Monsieur Jacques MARTIN le 30 septembre
    Madame Nicole BEAUSSIER le 3 octobre
Madame Marie-Constance BLONDEL le 6 octobre

PERMANENCES TENUES EN MAIRIE

CAF : chaque mercredi du mois, de 9h à 11h30, sur rendez-vous à 
prendre au CCAS le lundi matin 03.21.61.38.07

SÉCURITÉ SOCIALE : tous les jeudis de 13h30 à 16h30 sans rendez-
vous (sauf vacances scolaires)

SECOURS POPULAIRE : Directement au 1 rue Lavoisier 03.21.09.85.08
CAP EMPLOI (Structure pour l’insertion des personnes handicapées 
vers l’entreprise) : le mercredi après-midi sur rendez-vous 03.21.01.64.30

PASSEPORT FORMATION : les 2ème et 4ème lundis du mois, toute la 
journée, sur rendez-vous au 03.21.64.47.50



Sortir à Noeux

Retrouvez toutes les photos dans la galerie «au fil des semaines» sur www.noeux-les-mines.fr                                                                                                                                   

MARCHÉS DE NOËL
Aix la Chapelle et 

Monschau 
Samedi 3 décembre

Organisé par l’Association des 
Donneurs de Sang
Inscriptions avant le 

25 novembre
03.21.26.44.99 ou 03.21.29.61.07

Novembre
uEXPOSITION

photos et documents anciens
«quelques personnalités et 

personnages nœuxois de A à Z»
«Noeux dans la Grande Guerre : 

l’année 1916»
Du 18 au 25 novembre 

de 14 h à 18 h
Salle des Fêtes de la Mairie

présentée par Nœux Mémoire
Inauguration vendredi 18 novembre 

à 18 h Décembre

uGRANDE VENTE
TOUT A 1 EURO

Vendredi 25 novembre
ouvert à tous

proposé par le Centre Social 
Louise Michel

uSOIRÉE BEAUJOLAIS 
NOUVEAU

Samedi 19 novembre
à partir de 19 h
Stade Tisserand

Avenue Pierre Guillon
organisée par l’US Nœux
Rés. avant le 16 nov. au 

06.01.01.54.10 ou 06.35.18.85.40

uMARCHÉ DE NOËL
Du 24 au 27 novembre

Place et salle Mendès France
Jeudi 24 : de 16 h à 20 h
Inauguration à 18 h 30

Vendredi 25 : de 14 h à 20 h
Goûter pour les séniors de 15 h à 17 h

Samedi 26 : de 10 h à 19 h
Boom pour les enfants de 15 h à 17 h 30

Dimanche 27 : de 10 h à 19 h 
Repas polonais à 12 h
Feu d’artifice à 18 h.

Patinoire couverte, manèges...

uBAL COUNTRY-NOVELTY
Samedi 10 Décembre

à partir de 19 h
Salle Mendès France

organisé par le Liberty Country 62
au profit du Téléthon

u17 èmes HARMONIADES
Dimanche 11 Décembre

à 16 h
Salle Georges Brassens

avec l’Harmonie de Santes et de 
Nœux-les-Mines

au profit du Téléthon

uSPECTACLE DE CLOWN
GUGUSSE FLAMELIS
Vendredi 23 Décembre

à 15 h 30
Salle Georges Brassens

spectacle gratuit

uSPECTACLE POUR 
ENFANTS

Lili
Mardi 27 Décembre

à 15 h
Salle Georges Brassens

spectacle gratuit offert par le FPH

uTÉLÉTHON
Samedi 3 Décembre

Stade de Glisse
Baptêmes en camions

18 h : Défilé Fluo dans la ville
20 h : Soirée dansante

Salle Mendès France


